
LOI 963.41 

modifiant celle du 17 novembre 1952 concernant 
l'assurance des bâtiments et du mobilier contre 
l'incendie et les éléments naturels  

du 17 décembre 2025  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article Premier

1 La loi du 17 novembre 1952 concernant l'assurance des bâtiments et du mobilier 
contre l'incendie et les éléments naturels est modifiée comme il suit :

Art. 2 Sans changement

1 Sans changement.
2 Sans changement.

1. Sans changement.

2. Sans changement.

3. Sans changement.

3 Si le résultat annuel net après affectation aux réserves et provisions nécessaires à 
l'accomplissement des tâches fixées à l'article 1a le permet, l'Etablissement versera 
à l'Etat un montant s'élevant au maximum à sept millions de francs, mais au 
minimum à 1 million de francs. Ce montant est indexé selon l'article 25.
4 Sans changement.

Art. 2

1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil d'Etat en publiera le texte et en fixera, par voie d'arrêté, la date 
d'entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 17 décembre 2025.

Le président du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand 
Conseil:

S. Montangero I. Santucci

Date de publication : 23 décembre 2025
Délai référendaire : 26 février 2026


